
 

   

  
   

 

 

 

 

Règlement à respecter dès le 11 mai 2020 sur les terrains de la Société Cynologique du Val-de-

Travers, suite aux directives de l’OFSP-OSAV-SCS. 

 

 

 
1. Ne sont admis sur le terrain seules les personnes sans symptômes et n’ayant pas été en contacts 

avec une personne malade. 

 

2. Chaque personne est responsable d’elle-même et de ses choix 

 

3. Seul le propriétaire et son chien est admis sur le terrain 

 

4. A l’arrivée les chiens restent dans la voiture jusqu’à l’appel d’un des moniteurs 

 

5. Désinfection des mains en entrant et en sortant du terrain (mis à disposition). Le port du masque 

n’est pas obligatoire et n’est pas mis à disposition 

 

6. Pas de contacts avec les chiens des autres participants et respectez les distances de sécurité de 

2m 

 

7. Chacun doit avoir son propre matériel, (laisse, harnais, jouet etc.) 

 

8. Merci de faire faire les besoins de vos chiens avant de venir aux terrains pas aux alentours  

 

9. Seul un nombre limité de personnes est admis sur le terrain (moniteurs y compris ). 

Il est impératif de vous inscrire via le groupe WhatsApp auquel vous appartenez pour pouvoir 

participer aux cours, afin d’organiser les groupes. Les inscriptions sont à annoncer, mardi midi 

dernier délai, toutes les inscriptions après ce délai ne seront pas prises en compte. 

Toutes les personnes se présentant sur les terrains sans inscription ne seront pas admises. 

 

 

 

 

Nous vous remercions de votre compréhension. Nous ferons de notre mieux afin que personne 

ne soit péjoré et de vous donner des cours de la meilleure qualité possible malgré la situation. 

 

 

        Votre cyno 


